
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION 
Le présent règlement s’applique à l’accueil des enfants au centre de loisirs à l’école des Herbures, rue du général de 
Gaulle à SAINT-NABORD (ou à l’école des Breuchottes, rue du Rond Pré, en cas de travaux). 
 

ARTICLE 2 : OUVERTURE 
Accueil de loisirs collectifs de vacances en direction des enfants de 3 à 13 ans 
Il fonctionne pendant 12 semaines des vacances (les 6 premières complètes en été et 2 en hiver, au printemps et à 
Toussaint). 
Il fonctionne de 7 H 30 à 19 H 15 du lundi au vendredi pour les semaines allant : 

- du 16 au 26 février 2026, 
- du 12 au 24 avril 2026, 

- du 06 juillet au 14 août 2026, 
- du 19 au 30 octobre 2026 (selon calendrier éduction nationale) 

L’arrivée des enfants est autorisée jusqu’à 8 H 45 dernier délai et leur départ peut être effectif à partir de 17 H 30. 
 

ARTICLE 3 : INSCRIPTION 
Le Document Unique d’Informations Partagées doit être obligatoirement rempli sur la plate-forme prévue à cet effet. 
Les inscriptions se feront par semaine complète. 
Le nombre des enfants pouvant être inscrits au service sera limité à 100 par semaine. Si les effectifs en personnel le 
permettent et en accord avec la DDCSPP, ce seuil pourra être dépassé pour tenir compte de la demande. Une priorité 
sera donnée aux enfants de SAINT-NABORD. La liste des enfants inscrits sera arrêtée en fonction de la date d’arrivée 
des dossiers d’inscription dûment complétés. 
 

ARTICLE 4 : RESERVATION ET PRISE EN CHARGE DES ENFANTS 
Le programme de chaque session est transmis aux familles notamment via les écoles avant la période de vacances. 
Le Document Unique d’Informations Partagées valant dossier d’inscription est accessible à l’adresse URL : 
www.accueilpourtous-inscriptions.org ou sur le site internet communal : www.saint-nabord.fr.  
Les inscriptions seront prises en compte suivant l’ordre de priorité suivant : 

- Semaine complète pour les enfants et petits-enfants de SAINT-NABORD, 
- Semaine complète pour les enfants de l’extérieur. 

 

ARTICLE 5 : PAIEMENT 
Les tarifs sont fixés par délibération du Conseil Municipal. 
Le règlement des prestations se fait à l’inscription qui sera alors définitive. 
Les absences ne seront pas remboursées (sauf présentation d’un certificat médical). 
 

ARTICLE 6 : DISCIPLINE  
a) Les enfants doivent respect au personnel, à leurs camarades et au matériel mis à leur disposition. Aucune 
manifestation de violence, que ce soit physique ou verbale, ne sera tolérée. Les jets de tout objet ou aliment sont 
interdits. 
b) Dès l’ouverture de l’accueil, les règles de vie sont expliquées aux enfants. L’objectif des règles de vie est de 
maintenir un climat de convivialité et de développer la socialisation de l’enfant afin d’éviter le recours aux mesures de 
sanction. 
 

ARTICLE 7 : INDISCIPLINE 
Tout manquement aux règles de vie fera l’objet de sanctions graduées en fonction du degré d’indiscipline : 

• 1er degré - Réprimande : Une indiscipline répétée et volontaire donnera lieu à une réprimande laissée à 
l’appréciation du personnel d’encadrement. 

• 2ème degré - Sanctions : Les sanctions seront appliquées lorsque les réprimandes resteront sans effet. 
- 1er avertissement : contact téléphonique et courrier d’information aux parents avec possibilité de prendre 

rendez-vous auprès du personnel encadrant. 
- 2ème avertissement : idem 
- 3ème et dernier avertissement : en cas d’incident grave ou récidive, l’enfant sera exclu définitivement  

 

ARTICLE 8 : RESPONSABILITE DES PARENTS SUR LEUR(S) ENFANT(S) 
Pour l’accueil de loisirs collectifs, les enfants doivent être accompagnés de leurs parents ou des personnes mandatées 
et confiés au personnel. A cet effet, il est demandé aux parents ou aux personnes mandatées, de sortir de leur 
véhicule, les enfants ne doivent pas rejoindre ni quitter seuls l’accueil de loisirs. 
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Les personnes mandatées par le représentant légal pour déposer ou venir chercher les enfants doivent être majeures 
ou, à défaut, mineures âgées d’au moins 14 ans et spécialement autorisées dans le dossier d’inscription. 
Les enfants âgés d’au moins 6 ans peuvent quitter le centre seuls sous réserve d’y avoir été autorisé préalablement par 
un écrit de leurs parents à joindre au dossier d’inscription. 
 

ARTICLE 9 : RESPONSABILITE CIVILE DES PARENTS 
Les parents font leur affaire personnelle des dommages matériels ou corporels que leur(s) enfant(s) pourrait(ent) 
causer à autrui. 
 

ARTICLE 10 : RESPONSABILITE DE LA COMMUNE  
La commune a souscrit une assurance couvrant tout incident en cas de défaillance du matériel ou du personnel. 
 

ARTICLE 11 : ALLERGIES 
Lors de l’inscription, les parents sont tenus de signaler les allergies de leur(s) enfant(s) et de fournir un certificat 
médical précisant et attestant de la nature de l’allergie. 
 

ARTICLE 12 : TRAITEMENT MEDICAL 
a) La prise de médicaments est admise sous réserve que les parents produisent l’ordonnance médicale 
correspondante aux boites de médicaments fournies avec notice et marquées au nom de l’enfant. 
b) Il est toutefois toléré que les parents interviennent, lors du repas, pour apporter et donner eux-mêmes le 
traitement médical à leur(s) enfant(s) sous leur responsabilité. 
 

ARTICLE 13 : ACCIDENT 
En cas d’accident corporel bénin, le personnel d’encadrement peut prodiguer de petits soins. 
Une procédure d’information est mise en place. 
Un rapport d’incident est établi en deux exemplaires à chaque fois que cela nécessite d’informer la famille 
(systématiquement en cas de blessure ou choc à la tête). 
- Un exemplaire est destiné à la famille 
- Un exemplaire est conservé par le service. 
Cette fiche comporte les nom et prénom de l’enfant, le descriptif de l’incident, les soins prodigués. 
Cette mesure est complétée par un appel téléphonique à la famille à titre informatif pour toute blessure à la tête ou 
toute autre blessure grave nécessitant une information rapide à la famille. 
En cas d’accident plus grave, le personnel d’encadrement contacte le SAMU ou les pompiers et avertit immédiatement 
le responsable légal de l’enfant. Dans le cas d’un transfert à l’hôpital et en cas d’absence du représentant légal au 
départ des secours, l’enfant sera accompagné par le personnel d’encadrement en attendant l’arrivée de la famille. 
 

ARTICLE 14 : DIVERS 
Sous réserve de l’accord exprès du représentant légal de l’enfant (Document Unique d’Informations Partagées), le 
personnel d’encadrement est autorisé à : 

- enregistrer la participation de l’enfant via tous dispositifs d’enregistrement audio / vidéo lors des activités ; 
- photographier l’enfant ; 
- reproduire, représenter, diffuser librement les images ainsi réalisées ; 

Et ce dans le strict cadre des activités du centre de loisirs. 
 

ARTICLE 15 : VALIDITE DU PRESENT REGLEMENT 
Le présent règlement s’applique à compter de la prochaine session du centre de loisirs et pourra être modifié le cas 
échéant. 
 

ARTICLE 16 : AIDE FINANCIERE DE LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES 
La Caisse d’Allocations Familiales des Vosges contribue au financement du fonctionnement du Centre de Loisirs. 
 
 

Version proposée au Conseil Municipal de SAINT-NABORD par la Commission « Affaires scolaires ». 
 

TARIFS PROPOSÉS :  Enfants de Saint-Nabord (et 
petits enfants de Navoiriauds) 

Enfants de l’extérieur 

  Sans repas Avec repas Sans repas Avec repas 

Semaine de 5 jours 
Quotient familial < 700 €  65,00 €   86,00 €   82,00 €   103,00 €  

Quotient familial > 700 €  70,00 €   92,00 €   87,00 €   109,00 €  

Semaine de 4 jours (en cas 
de jour férié uniquement) 

Quotient familial < 700 €  60,00 €   79,00 €   76,00 €   96,00 €  

Quotient familial > 700 €  65,00 €   84,00 €   82,00 €   101,00 €  
 

Une participation de 5.00 € pour le repas « pique-nique » sera demandée aux enfants qui ne mangent pas 
habituellement sur place lors des sorties à l’extérieur de la Commune (à l’exception des enfants allergiques pour 
lesquels les repas et goûters sont fournis par les parents). 


